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L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/53 du ik décembre 1978, dans laquelle elle priait
la Commission des droits de l'homme de demander instamment que l'étude de la question
de la protection des personnes détenues au motif de troubles mentaux soit entreprise
à titre prioritaire par la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités, en vue de la formulation de principes
directeurs,

Rappelant également sa résolution 35/130 B, dans laquelle elle se félicitait
des mesures que la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités avait prises pour appliquer la résolution 33/53,

Préoccupée par des informations selon lesquelles, dans plusieurs parties du
monde, des personnes seraient détenues dans des établissements psychiatriques en
raison de leurs opinions politiques et pour d'autres motifs non médicaux,

Notant avec satisfaction les travaux entrepris à ce sujet par la. Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités,
conformément aux dispositions des résolutions 33/53 et 35/130 B,

Prie la Commission des droits de l'homme de poursuivre son examen de cette
question, en s'inspirant des mesures prises par la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et la protection des minorités, en vue de présenter un
rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième session, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social.

81-2797^




